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ART. UNIQUE N° CL69

ASSEMBLÉE NATIONALE
10 avril 2024 

CONFIDENTIALITÉ DES CONSULTATIONS DES JURISTES D’ENTREPRISE - (N° 2033) 

RETIRÉ AVANT DISCUSSION 

SOUS-AMENDEMENT N o CL69
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ARTICLE UNIQUE

Remplacer : « Ces formations sont conformes à un référentiel défini par arrêté conjoint du garde des 
sceaux, ministre de la justice, et du ministre chargé de l’économie"

par : « Ces formations sont assurées par les centres régionaux de formation professionnelle des 
avocats prévus à l’article 13 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 selon un référentiel fixé par 
décret et financées par les entreprises concernées. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Considérant la portée de la confidentialité, il y a lieu que les formations initiale et continue en 
déontologie soient assurées par les seuls organismes officiellement autorisés à dispenser les 
formations d’avocats en application de l’article 13 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 
portant réforme de certaines professions judiciaires et juridiques, et selon le même référentiel que 
celui applicable aux avocats.


